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www.objectif-dirigeable.com
Association loi 1901 
Siège social : Musée de l’Air et de l’Espace - Aéroport du Bourget, BP 173, 93352 Le Bourget, France
Président : Jean-Pierre David Tél. 06 82 28 81 80 jean-pierre.david@objectif-dirigeable.com
Bulletin d’adhésion
Nom 

____________________________________________________________

Prénom
____________________________________________________________

Adresse
____________________________________________________________



____________________________________________________________

Tél. HR. 
________________

Tél. HB.
________________

Tél. mobile
________________

Email 

____________________________________________________________

Date de naissance ___ / ___ / ______

Profession
____________________________________________________________

Merci de décrire votre intérêt, par exemple: dirigeable ULM, gros porteur, concepteur, pilote…
et vos motivations : une aide dans les choix techniques, un point de rassemblement, de communication…______________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________

· Type d’adhésion souhaitée : 


(rayer la mention inutile)
Membre bienfaiteur
 : 





Membre adhérent : 


20 euros



Association : 





· Souhaitez vous un reçu ?


oui
non

Ce bulletin est à retourner, accompagné de votre chèque  bancaire à l’ordre de Objectif Base Dirigeables, par courrier postal au trésorier : François Villon, 2 Résidence la Futaie, Hameau de la Frette, 38660 Le Touvet, France;
Tél. 06 28 34 51 52 ; Courriel : francois.villon@objectif-dirigeable.com 
Fait à   

le      

Signature : 

Page suivantes : les statuts et quelques informations complémentaires

Statuts de l’association OBD

Article 1er

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre OBJECTIF BASE DIRIGEABLE.

Article 2

Cette association a pour but la mise en place d’une base pour dirigeable.

Article 3
La vocation de cette base est double. Une première vocation est de favoriser le développement de nouveaux projets de ballon dirigeable, notamment des dirigeables ULM classe 5, en mutualisant hangars, installations de gaz et terrains de manœuvre. Une deuxième vocation est de devenir une pépinière d’entreprise ayant des activités liées à l’aérostation.

Article 4

L’association OBJECTIF BASE DIRIGEABLE constitue un centre de compétences sur l'aérostation, permettant la rencontre et les échanges entre les historiens, développeurs, concepteurs, constructeurs,  pilotes, instructeurs, scientifiques, utilisateurs, commanditaires, organisme de tutelle, etc.…

Article 5

L’association OBJECTIF BASE DIRIGEABLE prévoit d'intégrer un centre de formation après définition des programmes de formations avec le SFACT et la DGAC : pilotage, équipe opérationnelle, agrément des machines, entretien, réparation.

Article 6

L'association OBJECTIF BASE DIRIGEABLE constitue un fond documentaire et entretient une veille technologique.

Article 7

L’association OBJECTIF BASE DIRIGEABLE rédige les règles qui définissent les modalités d'exploitation, le fonctionnement, les conditions d’accès à la base ainsi que les droits et les obligations des membres.

Article8 :  Siège social
Le siège social est fixé au 


Musée de l'Air et de l'Espace, 

Aéroport du Bourget BP173 93352 BOURGET Cedex
Le siège social pourra être transféré à l’adresse de la future base ou tout autre adresse par simple décision du conseil d’administration.

Article 9

L’association se compose de :


a) Membres d’honneur


b) Membres bienfaiteurs


c) Membres représentatif d’une institution 

d) Membres actifs 

Article 10 : Admission
Pour faire partie de l’association, il faut être convaincu de l’avenir du dirigeable, présenter une demande écrite argumentée au bureau qui statue, sur les demandes d’admission présentées. 

Article 11 : Les membres
Sont membres d’honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l’association.

Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent une cotisation libre dans le but de soutenir l’action de l’association.

Les membres actifs sont ceux qui ont satisfait à l’article 10 et qui sont à jour de leur cotisation.

Article 12

Le montant de la cotisation est défini dans le règlement intérieur.

Article 13 : Radiations
La qualité de membre se perd par :

a) la démission

b) le décès

c) la radiation prononcée par le conseil d’administration pour non paiement de la cotisation ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.

Article 14

Les ressources de l’association comprennent :

1) le montant des cotisations,

2) les subventions de l’Etat, des régions, des départements et des communes, des autorités de tutelle.

3) Les revenus d’activités ou d’animation dans le domaine du dirigeable.

4) les bénéfices issus de l’organisation de manifestations publiques dans le domaine du dirigeable. 

Article 15 : Conseil d’administration
L’association est dirigée par un conseil de 6 membres, élus pour une année par l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles.

Le conseil d’administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de :

1) un président

2) un ou plusieurs vices présidents

3) un secrétaire et, s’il y a lieu, un secrétaire adjoint

4) un trésorier et, si besoin, un trésorier adjoint 

En cas de vacance, le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif lors de l'assemblée générale suivante. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

Article 16 : Réunion du conseil d’administration
Le conseil d’administration se réunit une fois au moins tous les ans, sur convocation du président ou sur la demande de la majorité des membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Tout membre du conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté à  trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.

Article 17 : Assemblée générale ordinaire
L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils soient affiliés. L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année 

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétaire. L’ordre du jour, indiqué sur les convocations, est élaboré à partir des propositions des membres à jour de leur cotisation.

Le président, assisté des membres du bureau, préside l’assemblée et expose la situation morale de l’association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.

Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres sortants.

Ne devront être traitées, lors de l’assemblée générale, que les questions soumises à l’ordre du jour.

Le quorum est atteint par la majorité des voix représentées lors de l’assemblée. Le nombre de pouvoirs par personne est défini dans le règlement intérieur.

Article 18 : Assemblée générale extraordinaire
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits à jour de leur cotisation, le président peut convoquer une assemblée générale extraordinaire suivant les formalités prévues par l’article 17.

Article 19 : Modification des statuts
Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la demande de la majorité des membres de l’association.

Article 20 : Dissolution
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres à jour de leur cotisation, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.
 Quelques informations complémentaires

* Le trésorier après votre adhésion, va vous inscrire sur la liste de diffusion et vous donner accès à l’espace adhérent du site de l’association.
* Etant éloigné les uns des autres ou travaillant à l’étranger, il se peut que notre temps de réaction soit long, veuillez nous en excuser d’avance.

* Vous pouvez joindre par email tous adhérent individuellement avec l’adresse prénom.nom@objectif-dirigeable.com

* Vous pouvez joindre tous les membres avec la liste membres@objectif-dirigeable.com

* Pour nous écrire utiliser plutôt nos adresses personnelles et pas celle du siège social cela évite de nous renvoyer le courrier.

* Les priorités données aux actions et sujets d’intérêts sont
1- hangar à dirigeable, 
2- évènement lié au dirigeable, 
3- projet personnel de dirigeable
Le hangar a dirigeable, comme thème principal a prouvé qu’il était le plus fédérateur pour OBD. Cela peut devenir frustrant pour ceux qui sont totalement investi dans un projet de dirigeable.

* Nous vous demandons de ne pas entrer dans des polémiques et critiques visant des personnes.
(1) Soutient l’association en cotisant d’un montant supérieur à la cotisation normale






